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ARRÊTÉ  INTERDÉPARTEMENTAL n°2022_DDT_856 en date du 16 septembre 2022

Bassin de la Dive du Nord

portant transfert de l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau pour l’irrigation
agricole à un nouvel Organisme Unique de Gestion Collective

sur le bassin versant et hydrogéologique
de la Dive du Nord situé dans les départements 

de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire

Le préfet de la Vienne

La préfète des Deux-Sèvres, Le préfet de Maine et Loire,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 211-1 à L 211-3, ainsi que ses articles R
211-1 à R 211-117, R 214-31-1 à R 214-31-4 ;

Vu l’arrêté interdépartemental n°2017_DDT_N°592, en date du 22 août 2017, portant autorisation
unique pluriannuelle de prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole à l’Organisme Unique de Gestion
Collective Dive du Nord ;

Vu l’arrêté interdépartemental n°2022_DDT_855 en date du 17 septembre 2022 portant désignation
d'un organisme unique de gestion collective de l'eau pour l'irrigation agricole sur le bassin versant et
hydrogéologique de la Dive du Nord situé dans les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres et
du Maine-et-Loire;

Considérant que, conformément à l’article R.211-117 du code de l’environnement, la démission de la
Chambre d’Agriculture de la Vienne nécessite de transférer l’autorisation unique pluriannuelle de
prélèvement à un nouvel O.U.G.C. ;

Considérant que l’A.DI.V. (Association des Irrigants de la Vienne) a été désignée  Organisme Unique
de Gestion pour le bassin de la Dive du Nord par arrêté  interdépartemental n°2022_DDT_855 en
date du 16 septembre 2022, susvisé ;
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Sur proposition des Secrétaires Généraux de la Préfecture de la Vienne, des Deux-Sèvres et du
Maine-et-Loire ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1     -   Désignation d’un nouveau bénéficiaire      

L’A.DI.V. (Association des Irrigants de la Vienne), représentée par son président, sis

Agropole – CS 35001
86 550 MIGNALOUX-BEAUVOIR

agissant  en  tant  qu’Organisme  Unique  de  Gestion  Collective  (OUGC),  est,  à  compter  du  16
septembre 2022, bénéficiaire de l’autorisation unique pluriannuelle sur son périmètre d’intervention,
signée par interdépartemental n°2017_DDT_N°592, en date du 22 août 2017, portant autorisation
unique pluriannuelle de prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole à l’Organisme Unique de Gestion
Collective Dive du Nord.

ARTICLE 2     - Publication et information des tiers  

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Vienne, des
Deux-Sèvres et du Maine et Loire.

Un avis mentionnant l'arrêté est publié, par les soins du préfet de la Vienne, préfet coordinateur du
sous-bassin de la Dive du Nord, et aux frais de l'organisme unique, dans au moins un journal local
diffusé sur son périmètre de gestion collective.

Une copie  du présent  arrêté  sera  déposée dans les  mairies  concernées par  le  périmètre  de
gestion collective de l'organisme unique pour un affichage pendant une durée minimum d'un mois.

ARTICLE 3     - Voies et délais de recours  

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département
de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire, sur le site des services de l’État de chaque
département, et affiché dès réception dans les mairies concernées de chaque département.

Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  date de sa
publication,  d’un recours gracieux auprès du préfet,  et/ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Poitiers. L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours
contentieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 4     - Exécution  

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire ;

Les Sous-Préfets de Châtellerault, Bressuire, Parthenay, Saumur ;

Les maires des communes concernées dans les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres et
du Maine-et-Loire ;
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Les directeurs départementaux des territoires de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire ;

Les  directeurs  régionaux de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine et Pays-de-Loire ;

Les directeurs généraux des agences régionales de santé Nouvelle-Aquitaine et Pays-de-Loire ;

Les directeurs départementaux de la protection des populations de la Vienne et  du Maine-et-
Loire ;

Le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations des Deux-Sèvres ; 

Les  directeurs  départementaux de la  sécurité  publique de la  Vienne,  des  Deux-Sèvres  et  du
Maine-et-Loire ;

Les commandants des groupements de gendarmerie de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-
et-Loire ;

Les chefs des services départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la Vienne, des
Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire.

Une copie de l'arrêté est adressée au président de la commission locale de l'eau du SAGE Thouet.

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARRÊTÉ  INTERDÉPARTEMENTAL n°2022_DDT_855 en date du 16 septembre 2022

Bassin de la Dive du Nord

portant désignation d'un organisme unique de gestion collective de l'eau pour l'irrigation agricole
sur le bassin versant et hydrogéologique

de la Dive du Nord situé dans les départements 
de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire

Le préfet de la Vienne

La préfète des Deux-Sèvres, Le préfet de Maine et Loire,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L 211-1 à L 211-3, ainsi que ses articles R
211-1 à R 211-117, R 214-31-1 à R 214-31-4 ;

Vu le Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne
approuvé le 18 mars 2022 ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 fixant le périmètre du schéma d'aménagement et de gestion des
eaux (SAGE) du bassin du Thouet;

Vu l’arrêté  interdépartemental  n°2013_DDT_SEB_857  en  date  du  19  décembre  2013  portant
désignation d'un organisme unique de gestion collective de l'eau pour l'irrigation agricole sur le bassin
versant et hydrogéologique de la Dive du Nord situé dans les départements  de la Vienne, des Deux-
Sèvres et du Maine-et-Loire ;

Vu l’arrêté interdépartemental n°2017_DDT_N°592, en date du 22 août 2017, portant autorisation
unique pluriannuelle de prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole à l’Organisme Unique de Gestion
Collective Dive du Nord ;

Vu le courrier adressé en date du 17 mars 2022 à M. Le Préfet  de la Vienne par la Chambre
d'agriculture de la Vienne, dans lequel elle présente sa démission de son rôle d’Organisme Unique
de Gestion Collective pour le bassin de la Dive du Nord ;

Vu la candidature de l’Association des Irrigants de la Vienne reçue le 09 septembre 2022 pour
devenir Organisme Unique de Gestion Collective pour le bassin de la Dive du Nord ;

Considérant que, conformément à l’article R.211-117 du code de l’environnement, la démission de la
Chambre d’Agriculture de la Vienne, en qualité d’Organisme Unique de Gestion pour le bassin de la
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Dive du Nord, implique la nécessité de désigner un nouvel organisme unique de gestion collective
auquel est transféré l’autorisation unique pluriannuelle de prélèvement.

Considérant que l’A.DI.V. (Association des Irrigants de la Vienne) dispose des compétences pour
être désignée O.U.G.C. ;

Considérant l'intérêt  pour  une  gestion  équilibrée  de  la  ressource  en  eau  que  représente  la
désignation d'un organisme unique chargé de la gestion collective des prélèvements pour l'irrigation ;

Considérant que le périmètre sollicité à  l’échelle de l'ensemble du sous-bassin de la Dive du Nord
répond aux exigences de gestion de la ressource selon des périmètres cohérents hydrologiquement
et/ou hydrogéologiquement ;

Considérant que l'ensemble des irrigants du périmètre seront représentés équitablement ;

Sur proposition des Secrétaires Généraux de la Préfecture de la Vienne, des Deux-Sèvres et du
Maine-et-Loire ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1     -   Désignation de l'organisme unique chargé de la gestion collective des   
prélèvements d'eau pour l'irrigation  

L’A.DI.V. (Association des Irrigants de la Vienne), représentée par son président, sis

Agropole – CS 35001
86 550 MIGNALOUX-BEAUVOIR

est désignée comme étant l'organisme unique de gestion collective des prélèvements en eau pour
l'irrigation agricole, au sens des articles L 211-3 et R 211-112 du code de l'environnement, sur le
périmètre défini à l'article 2.

ARTICLE 2     - Périmètre  

Le périmètre de gestion collective concerné englobe le sous-bassin de la Dive du Nord.

Sur ce périmètre, la compétence de l'organisme unique concerne la gestion :

- des prélèvements dans les eaux superficielles et nappes d'accompagnement, y compris les
eaux des retenues considérées comme connectées au cours d'eau ;

- des prélèvements dans les retenues individuelles déconnectées du cours d'eau ;

- des prélèvements dans les eaux souterraines déconnectées.

Bassin versant
En correspondance avec

le département voisin
Préfet référent

Bassin de la Dive du Nord 86 - 79 - 49 Préfet de la Vienne

La cartographie du périmètre de gestion et la liste des communes concernées sont annexées au
présent arrêté.
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ARTICLE 3     - A  utorisation   unique pluriannuelle de prélèvement.  

Conformément à l’article L.211-117 du code de l’environnement, l’autorisation unique pluriannuelle de
prélèvement d’eau est transférée au nouvel O.U.G.C. désigné.

ARTICLE 4     - Publication et information des tiers  

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Vienne, des
Deux-Sèvres et du Maine et Loire.

Un avis mentionnant l'arrêté est publié, par les soins du préfet de la Vienne, préfet coordinateur du
sous-bassin de la Dive du Nord, et aux frais de l'organisme unique, dans au moins un journal local
diffusé sur son périmètre de gestion collective.

Une copie  du présent  arrêté  sera  déposée dans les  mairies  concernées par  le  périmètre  de
gestion collective de l'organisme unique pour un affichage pendant une durée minimum d'un mois.

ARTICLE 5     - Voies et délais de recours  

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du département
de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire, sur le site des services de l’État de chaque
département, et affiché dès réception dans les mairies concernées de chaque département.

Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  date de sa
publication,  d’un recours gracieux auprès du préfet,  et/ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Poitiers. L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours
contentieux.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  Télérecours
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 6     - Exécution  

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire ;

Les Sous-Préfets de Châtellerault, Bressuire, Parthenay, Saumur ;

Les maires des communes concernées dans les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres et
du Maine-et-Loire ;

Les directeurs départementaux des territoires de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire ;

Les  directeurs  régionaux de l’environnement,  de  l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine et Pays-de-Loire ;

Les directeurs généraux des agences régionales de santé Nouvelle-Aquitaine et Pays-de-Loire ;

Les directeurs départementaux de la protection des populations de la Vienne et  du Maine-et-
Loire ;

Le  directeur  départemental  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations des Deux-Sèvres ; 

Les  directeurs  départementaux de la  sécurité  publique de la  Vienne,  des  Deux-Sèvres  et  du
Maine-et-Loire ;

Les commandants des groupements de gendarmerie de la Vienne, des Deux-Sèvres et du Maine-
et-Loire ;

Les chefs des services départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la Vienne, des
Deux-Sèvres et du Maine-et-Loire.

Une copie de l'arrêté est adressée au président de la commission locale de l'eau du SAGE Thouet.

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE

Liste des communes concernées :

Code
département

Code
INSEE

Communes Code
département

Code
INSEE

86

86002
86005
86008
86013
86022
86036
86049
86050
86069
86073
86075
86079
86085
86087
86089
86090
86093
86106
86108
86109
86137
86144
86149
86150
86151
86154
86160
86161
86167
86169
86173
86184
86196
86205
86206
86210
86218
86225
86227
86229
86249
86250
86252
86269
86274
86286
86287
86299

AMBERRE
ANGLIERS
ARCAY
AULNAY
BERRIE
BOURNAND
CHALAIS
CHALANDRAY
LA CHAUSSEE
CHERVES
CHOUPPES
LA ROCHE RIGAULT
COUSSAY
CRAON
CUHON
CURCAY-SUR-DIVE
DERCE
GLENOUZE
LA GRIMAUDIERE
GUESNES
LOUDUN
MAISONNEUVE
MARTAIZE
MASSOGNES
MAULAY
MAZEUIL
MIREBEAU
MONCONTOUR
MONTS-SUR-GUESNES
MORTON
MOUTERRE-SILLY
OUZILLY-VIGNOLLES
POUANCAY
RANTON
RASLAY
ROIFFE
SAINT-CLAIR
SAINT-JEAN-DE-SAUVES
SAINT-LAON
SAINT-LEGER-DE-
MONTBRILLAIS
SAIRES
SAIX
SAMMARCOLLES
TERNAY
LES TROIS MOUTIERS
VERRUE
VEZIERES
VOUZAILLES

79

79005
79016
79019
79054
79108
79120
79141
79167
79196
79197
79203
792018
79244
79260
79265
79274
79321
79326
79331

AIRVAULT
ASSAIS-LES-JUMEAUX
AUBIGNY
BRIE
DOUX
LA FERRIERE EN PARTHENAY
IRAIS
MARNES
OIRON
OROUX
PAS DE JEU
PRESSIGNY
SAINT-CYR-LA-LANDE
SAINT-JOUIN DE MARNES
SAINT-LEGER DE MONTBRUN
SAINT-MARTIN DE MACON
TAIZE
THENEZAY
TOURTENAY

49

49009
49060

49131
49215
49291

ANTOIGNE
BELLEVIGNE LES CHATEAUX
(commune déléguée de Breze)
EPIEDS
MONTREUIL-BELLAY
SAINT-JUSTE-SUR-DIVE
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Périmètre de gestion de l’OUGC Dive du Nord

20 rue de la Providence BP 80523 – 86020 POITIERS cedex - www.vienne.gouv.fr/
                                                                                                                                                                               6/6

DDT 79 - 79-2022-09-16-00001 - ARRETE INTERDEPARTEMENTAL n°2022_DDT_855 du 16/09/22 portant désignation d'un OUGC de

l'eau pour l'irrigation agricole sur le bassin versant  et hydrogéologique de la Dive du Nord situé dans les départements de la Vienne,

des Deux-sèvres et du Maine et Loire

157



DIR ATLANTIQUE

79-2022-10-26-00001

Arrêté n° 2022-ang-47 du 26 octobre 2022

relatif aux travaux d�entretien des dépendances

vertes des bretelles des échangeurs de la RN10

dans les départements des Deux-Sèvres et de la

Vienne
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n°095-2022 DBEC

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitat de reproduction de l’espèce protégée Faucon
Pélerin Falco peregrinus, dans la carrière des Hauts-de-Rochefort, sur la commune de Sainte-Eanne –

Département des Deux-Sèvres

La Préfète des Deux-Sèvres

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et
L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des déroga-
tions définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le décret du président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de Mme Emmanuelle
DUBÉE en qualité de préfète des Deux-Sèvres,

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l environnement, de l aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 79-2022-08-29-00001 du 1er septembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la société Carrières
Mousset, le 23 juin 2022,

VU l’avis du Conseil National du Patrimoine Naturel en date du 9 septembre 2022,

VU la consultation du public menée du 7 au 22 septembre 2022 via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aqui-
taine,

CONSIDÉRANT que la délivrance d’une  dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L. 411-1 est possible, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas
au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de
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répartition naturelle et qu’elle s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la
conservation des habitats naturels ou répond à une raison impérative d'intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT que le projet vise à sécuriser une zone, qui fait partie de la zone à exploiter de la carrière des
Hauts-de-Rochefort, sur la commune de Sainte-Eanne, car  potentiellement instable et présentant des risques
d’éboulements de la falaise de 23 m de hauteur, et qu’il relève ainsi d’un intérêt public majeur et ne présente pas
d’autres solutions alternatives satisfaisantes ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des popula-
tions d'espèces visées par la demande, dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures
d'atténuation et de compensation à la destruction des sites de reproduction.

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société Carrières Mousset – Les Lombardières CS40040 Sainte-Florence
– 85 140 Les Essarts-en-Bocage - dans le cadre de l’exploitation de la carrière des Hauts-de-Rochefort située
sur la commune de Sainte-Eanne (79), pour l’exploitation d’un front de taille abritant une aire de reproduction de
Faucon pèlerin Falco peregrinus.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

La société Carrières Mousset est autorisée à déroger à l’interdiction de destruction d’une aire de reproduction de
Faucon pèlerin Falco peregrinus située sur un front de taille localisé au sein de la carrière des Hauts-de-Roche-
fort, sous réserve des conditions énumérées aux articles suivants.

Le service départemental de l'Office Français de la Biodiversité et la DREAL Nouvelle-Aquitaine sont informés au
moins 48 heures à l'avance du début des opérations.

ARTICLE 3 : Mesures de réduction, de compensation et de suivis

Mesure de réduction     :  

Les opérations sur l’aire de nidification doivent être réalisées entre le 15 août et le 31 décembre, soit hors de la
période de nidification, d’élevage des jeunes et de formation du couple.

Mesures de compensation     :  

• Installation d’un nichoir artificiel sur un autre front, dans un secteur calme ;

• Aménagement d’une petite vire sur un emplacement proche du nichoir, dimensionnée et positionnée 
conformément aux besoins du Faucon pèlerin.

Les 2 mesures de compensation doivent être mises en œuvre avant le retour du Faucon pèlerin, soit avant le 31 
décembre 2022.
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  Mesure de suivi     :  
Suivi du Faucon pèlerin sur le site pendant 5 ans après la destruction du nid (2023 à 2027),  avec 4 sessions
d’observations au cours de la période de reproduction. Les dates de suivi sont adaptées aux conditions météoro-
logiques.

Suivant les résultats, le suivi peut être prolongé et/ou des mesures correctrices sont proposées, notamment en 
cas de constat d’échec du retour du Faucon Pèlerin.

ARTICLE 4 : Période

La dérogation est valable jusqu'au 31 janvier 2023.

ARTICLE 5 : Bilan et suivis

Un compte rendu détaillé de l’opération est transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le 31 mars 2023.

Les bilans annuels des suivis sont transmis au plus tard le 30 septembre de chaque année à la DREAL Nouvelle-
Aquitaine.

ARTICLE 6 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.
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ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète des Deux-Sèvres. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la dé-
cision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Deux-Sèvres,  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture  des Deux-
Sèvres et notifié au pétitionnaire. Une copie est transmise pour information à :

• Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Deux-Sèvres,

• Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

• Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres,

• Monsieur le Directeur de FAUNA.

Niort, le 30 septembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Service patrimoine naturel
Département biodiversité, espèces et connaissance

Affaire suivie par :
Maylis GUINAUDEAU
Tél. : 0549556497
Courriel : maylis.guinaudeau@developpement-
durable.gouv.fr

Nos réf : DREAL/2022D/5373 (GED : 34826)

Poitiers, le  30 septembre 2022

La directrice régionale

à

Monsieur le Directeur
Carrières Mousset

Les Lombardières
85140 LES ESSARTS

Objet : Notification de l’arrêté de dérogation à l'interdiction de destruction d'un nid de Faucon pèlerin dans la 
carrière des Hauts-de-Rochefort sur la commune de Sainte-Eanne (79)
PJ : arrêté n°095-2022

Monsieur,

En  réponse  à  votre  demande du  23  juin  2022,  je  vous  prie  de  trouver  ci-joint,  l’arrêté  préfectoral  portant
dérogation  à l'interdiction de destruction d'un nid de Faucon pèlerin dans la carrière des Hauts-de-Rochefort,
située sur la commune de Sainte-Eanne, dans les Deux-Sèvres.

Les données géoréférencées des mesures compensatoires doivent être fournies selon le format disponible sur la
page internet : 
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communicationdesdonneesenvironnementalespar
a10758.html

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la directrice régionale et par
délégation

15 rue Arthur Ranc, 
CS 60539, 86020 POITIERS CEDEX
Téléphone: 05 49 55 63 63
www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr 1/1
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées et de leurs habitats
relatif à la modernisation de la ligne ferroviaire entre Parthenay et Saint-Varent,

dans le département des Deux-Sèvres.

La Préfète des Deux-Sèvres

Ref. DBEC : n°099/2022

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 161-1, L. 163-1, L.163-5,    L. 171.1 à L.
171-12, L.411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des déroga-
tions définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles représentés sur le terri-
toire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du président de la République en date du 15 février 2022 portant nomination de Mme Emmanuelle
DUBÉE en qualité de préfète des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l environnement, de l aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 79-2022-08-29-00001 du 1er septembre 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par SNCF Réseau le 4 avril 2022
et complétée le 21 juillet 2022 ;

VU l’avis du Conseil National du Patrimoine Naturel en date du 30 septembre 2022 ;

VU le mémoire en réponse de SNCF Réseau à l’avis du Conseil National du Patrimoine Naturel, du 11 octobre
2022 ;

VU la consultation du public menée du 27 septembre au 12 octobre 2022 via le site internet de la DREAL Nou-
velle-Aquitaine ;
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CONSIDÉRANT que le projet vise à rétablir la circulation de fret sur une voie ferrée existante, reliant Parthenay à Saint-
Varent, sur une longueur totale de 33 km ; que l’emprise des travaux concerne uniquement la voie ferrée existante et ses
dépendances vertes ;

CONSIDÉRANT que le projet consiste à moderniser une infrastructure existante et qu’il n’existe donc pas d’autre
solution satisfaisante ; que lors de la conception du projet, le maître d’ouvrage choisit de cantonner la zone du chantier
à l’emprise de la voie afin d’éviter des zones à enjeux, ainsi les engins de chantier utiliseront les passages à niveaux pour
se rendre sur les zones de travaux ;

CONSIDÉRANT que le projet permet d’éviter un détour des acheminements par train de marchandises, par Nantes ou
Saint-Pierre-des-Corps,  de  délester  d’autres  itinéraires  contraints  et  de  favoriser  le  report  modal  du  transport  de
marchandises de la route vers le ferroviaire. Il s’intègre dans le développement d’un corridor de fret ferroviaire sur la
façade atlantique et s’inscrit dans les orientations stratégiques de transition énergétique de la Commission européenne ;

CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3°de l'article L. 411-1, sont
possibles à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un
état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle et que le
projet s’inscrit dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public
majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques
primordiales pour l'environnement ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au maintien,
dans un état de conservation favorable, des populations des espèces visées par la demande dans leur aire de répartition
naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, de réduction et de compensation mises en œuvre ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Titre I – Objet de la dérogation

Article 1. Bénéficiaire et objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est SNCF Réseau – Immeuble le Spinnaker, 17 rue Cabanac 33 081 Bordeaux –
dans le cadre du projet de modernisation de la ligne ferroviaire sur le tronçon entre Parthenay et Saint-Varent,
dans le département des Deux-Sèvres.

Article 2. Nature de la dérogation

Dans le cadre du projet de modernisation de la ligne ferroviaire sur le tronçon entre Parthenay et Saint-Varent, tel
que  présenté  dans  le  dossier  de  demande de  dérogation  complété  le  21  juillet  et  le  11  octobre  2022,  le
bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions
de :

a) Destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes     :  

Amphibiens :

Grenouille verte (Pelophylax kl. Esculentus).

Avifaune :

Accenteur  mouchet  (Prunella  modularis),  Buse  variable  (Buteo  buteo),  Chardonneret  élégant  (Carduelis
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carduelis),  Coucou  gris  (Cuculus  canorus),  Faucon  crécerelle  (Falco  tinnunculus),  Fauvette  à  tête  noire
(Sylvia  atricapilla),  Grimpereau  des  jardins  (Certhia  brachydactyla),  Hirondelle  rustique  (Hirundo  rustica),
Huppe  fasciée  (Upupa  epops),  Loriot  d'Europe  (Oriolus  oriolus),  Mésange  à  longue  queue  (Aegithalos
caudatus), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), Mésange charbonnière (Parus major), Moineau domestique
(Passer domesticus),  Pic épeiche (Dendrocopos major), Pic épeichette (Dendrocopos minor), Pic vert (Picus
viridis),  Pinson  des  arbres  (Fringilla  coelebs),  Pouillot  fitis  (Phylloscopus  trochilus),  Pouillot  véloce
(Phylloscopus  collybita),  Rossignol  philomèle  (Luscinia  megarhynchos),  Rougegorge  familier  (Erithacus
rubecula),  Serin  cini  (Serinus  serinus),  Troglodyte  mignon  (Troglodytes  troglodytes)  et  Verdier  d'Europe
(Chloris chloris).

Insectes :

Grand capricorne (Cerambyx cerdo)

Reptiles :

Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) et Lézard des murailles (Podarcis muralis)

b) Destruction accidentelle, capture suivi d’un relâcher et perturbation de spécimens des espèces  
animales protégées suivantes     :  

Avifaune :

Accenteur  mouchet  (Prunella  modularis),  Buse  variable  (Buteo  buteo),  Chardonneret  élégant  (Carduelis
carduelis),  Coucou  gris  (Cuculus  canorus),  Faucon  crécerelle  (Falco  tinnunculus),  Fauvette  à  tête  noire
(Sylvia  atricapilla),  Grimpereau  des  jardins  (Certhia  brachydactyla),  Hirondelle  rustique  (Hirundo  rustica),
Huppe  fasciée  (Upupa  epops),  Loriot  d'Europe  (Oriolus  oriolus),  Mésange  à  longue  queue  (Aegithalos
caudatus), Mésange bleue (Cyanistes caeruleus), Mésange charbonnière (Parus major), Moineau domestique
(Passer  domesticus),  Oedicnème  criard  (Burhinus  oedicnemus),  Pic  épeiche  (Dendrocopos  major),  Pic
épeichette (Dendrocopos minor), Pic vert (Picus viridis), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pouillot fitis
(Phylloscopus  trochilus),  Pouillot  véloce  (Phylloscopus  collybita),  Rossignol  philomèle  (Luscinia
megarhynchos),  Rougegorge familier (Erithacus rubecula),  Serin cini (Serinus serinus),  Troglodyte mignon
(Troglodytes troglodytes) et Verdier d'Europe (Chloris chloris).

Insectes :

Grand capricorne (Cerambyx cerdo)

Reptiles :

Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) et Lézard des murailles (Podarcis muralis)

Amphibiens :

Grenouille verte (Pelophylax esculentus) et Grenouille rousse (Rana temporaria)

Les impacts relèvent principalement :

• des travaux de débroussaillage  sur  la  dépendance  verte,  rendus nécessaires  pour  des  raisons  de
sécurité ; ils induisent une destruction d’habitats et potentiellement d’individus.

• des travaux de réfection de la voie elle-même, induisant une destruction d’habitats et potentiellement
d’individus de Couleuvre verte et jaune.

• des travaux de curage des fossés,  induisant un risque de destruction et le sauvetage de spécimen
d’amphibiens.
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Titre II – Prescriptions particulières

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de réduction
d'impact conformément au dossier de demande de dérogation, déposé le 4 avril 2022 et complété le 21 juillet et
le 11 octobre 2022, et à l’avis du Conseil National du Patrimoine Naturel, notamment les mesures suivantes qui
les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que les mesures prescrites soient communiquées aux
entreprises qui réalisent les opérations d’aménagement. Il s'assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect
de l’environnement.

Article 3. Début des travaux et durée de la phase chantier

Les travaux d’aménagement peuvent se dérouler à compter de la notification du présent arrêté, et sous réserve
du respect des articles suivants, notamment des contraintes calendaires posées à l’article 6.2 du présent arrêté.
Ils peuvent se dérouler jusqu’au 31 décembre 2024.

Le bénéficiaire informe les services de la DREAL, de la DDT et de l'OFB du démarrage des travaux, avant leur
commencement.

Article 4. Planning et plan du chantier

Les travaux de débroussaillage et de coupe sur la dépendance verte débutent dès la signature de l’arrêté pour
respecter la mesure MR1 définie à l’article 6.2. Le bénéficiaire informe les services de la DREAL, de la DDT et de
l'OFB du début des travaux.

Pour les autres travaux de modernisation de la voie ferrée, le planning prévisionnel est transmis aux services de
la  DREAL,  de  la  DDT  et  de  l'OFB,  au  minimum  deux  semaines  avant  le  démarrage  des  travaux.  Il  est
accompagné d’un plan de localisation des travaux sur la ligne, notamment la localisation des différentes mesures
décrites aux articles 6 à 9.

Le planning prévisionnel du chantier précise les opérations suivantes :

• La matérialisation de l’emprise des travaux et la mise en défens des secteurs évités ;

• Les interventions de l’écologue avant curage des fossés ;

• Les travaux de curage des fossés ;

• Les travaux de curage pour l’entretien des ouvrages ;

• Les interventions de l’écologue avant intervention sur les ouvrages ;

• Les travaux de réparations des ouvrages ;

• Les travaux de débroussaillage et de déboisement ;

• La mise en place des aménagements temporaires ;

• Les travaux de compensation ;

• Les interventions de l’écologue durant la phase chantier.

Article 5. État d’avancement et management environnemental du chantier

Article 5.1 État d’avancement du chantier et journal de bord des travaux

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre à la DREAL/SPN tous les mois, ou à une fréquence régulière
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adaptée à l'actualité du chantier, un journal de bord des travaux, précisant notamment les planning et plans
actualisés du chantier, les enjeux relatifs aux espèces protégées, l'enchaînement des phases et opérations ainsi
que les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté.

Le journal de bord des travaux indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats.

Article 5.2 Suivi environnemental du chantier

Un suivi environnemental du chantier est mis en œuvre durant l’ensemble des phases de travaux (travaux de
modernisation de la voie ferrée et travaux compensatoires). Il est réalisé par un écologue.

Le suivi environnemental se déroule en 3 phases :

• une visite/réunion avant le démarrage des travaux afin de rappeler les enjeux environnementaux
du site ainsi que les mesures d’évitement et de réduction qui ont été définies pour prendre en
compte ces enjeux ;

• des visites régulières pendant toute la durée des travaux, afin de rendre compte de la mise en
œuvre des mesures environnementales ; des visites d’expertises avant certaines opérations, et
selon la description ci-dessous ;

• une visite en fin de travaux, afin d’établir un bilan et constituer un état de la voie et des dépen-
dances vertes.

Les suivis réalisés par l’écologue portent sur :

• le respect des emprises de chantier, notamment le cantonnement de la zone chantier à l’emprise
de la voie et des dépendances vertes ;

• la mise en défens des secteurs évités, notamment des arbres remarquables, ainsi que l’efficience
de cette mise en défens pendant toute la durée des travaux ;

• le respect des préconisations relatives à l’adaptation du calendrier des différentes phases de tra-
vaux en fonction des périodes sensibles pour les espèces (mesure MR1) ;

• l’élimination des espèces exotiques envahissantes présentes dans l’emprise du projet et le respect
des préconisations visant à limiter le risque de dispersion des espèces végétales invasives (me-
sure MR2) ;

• le respect des préconisations pour la gestion des effluents en phase chantier (mesure MR3) ;

• le respect du maintien des continuités écologiques sur les haies longeant la voie ferrée, notam-
ment en évitant de créer des trouées forestières (mesure MR4) ;

• les opérations d’abattage et de débroussaillages de la dépendance verte,  notamment le respect
du protocole d’abattage des arbres colonisés par le Lucane cerf-volant ou le Grand capricorne
(mesure MR4) ;

• l’expertise chiroptérologique complémentaire de  chaque ouvrage  identifié, quelques jours avant
les travaux de réparations (mesure MR5) ;

• le  respect  des recommandations vis-à-vis des chiroptères lors du curage des ouvrages ferro-
viaires (mesure MR5) ;

• l’expertise  complémentaire des linéaires de fossés,  quelques jours avant leur curage (mesure
MR6) ;

• les opérations de sauvetage de spécimens de Grenouille rousse et de Grenouille verte (mesure
MR7) ;

• la mise en place des mesures compensatoires (article 8) ;

• la mise en place d’un linéaire arbustif (mesure MA1) ;

• la création d’hibernacula dans les sites de compensation (mesure MA2) ;

• le respect de la bonne remise en état des zones de chantier.
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En cas de besoin, il pourra être proposé des actions complémentaires visant à adapter la prise en compte des
enjeux environnementaux du site, à condition qu’elles soient compatibles avec le chantier en cours. Toute modifi-
cation apportée est au préalable soumise à la validation de la DREAL/SPN.

Un  bilan  du suivi écologique en phase chantier  est réalisé trimestriellement,  il est porté au journal de bord  et
transmis à la DREAL/SPN à la même fréquence.

Article 6. Mesure d’évitement et de réduction en phase travaux

Article 6.1 Mesure d’évitement ME1

La zone de chantier est cantonnée à la ligne ferroviaire. De ce fait, afin de ne pas dégrader les milieux naturels
présents à proximité des voies, les engins devront uniquement emprunter les passages à niveau pour se rendre
sur les zones de chantier.

Cette mesure permet d’éviter la création d’accès provisoires qui pourraient impacter les milieux naturels favo-
rables à l’avifaune forestière et au repos des reptiles et des amphibiens.

Les arbres remarquables identifiés lors des inventaires sont mis en défens.

L’écologue en charge du suivi environnemental du chantier vérifie la mise en défens des secteurs évités, notam-
ment des arbres remarquables, ainsi que son bon état et efficience pendant toute la durée des travaux.

Article 6.2 Mesures de réduction

MR1 : Adaptation du calendrier des travaux aux sensibilités écologiques

La planification des interventions tient compte des composantes biologiques des espèces protégées inféodées
aux habitats concernés.

Le calendrier est défini selon les contraintes présentées dans le tableau 20 du dossier, repris ci-après :

Les éléments suivants complètent et précisent le calendrier :

• Les travaux sur la végétation (débroussaillage, abattage, élagage) seront menés d’octobre à décembre
2022 ;
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• Le curage des fossés sera réalisé en janvier-février 2023 ;

• Les travaux de voie sur les secteurs de repos de la Couleuvre verte et jaune seront réalisés en février
2023 ;

• L’Œdicnème criard étant sensible au bruit, notamment lors des rassemblements postnuptiaux, les dates
de travaux sont adaptées au niveau des deux zones sensibles (cf cartes ci-dessous) :

▪ Les actions de tronçonnage sont interdites entre le 1er septembre et le 15 novembre ;

▪ Dans le cas où il serait nécessaire d’intervenir au niveau des deux zones de rassemblement, les
parties à couper seront enlevées et tronçonnées en dehors de la zone sensible ;

▪ Le ballastage sera réalisé de mai à juillet 2023 ;

▪ Le bourrage sera réalisé de mai à juillet 2023. Si une deuxième phase de bourrage doit avoir lieu
(en fonction du nivellement de la voie) elle aura lieu après la mi-novembre 2023.

L’écologue en charge du suivi environnemental du chantier veille au respect des dates d'intervention, elles sont
portées au journal de bord du chantier.

MR2 : Suivi des espèces invasives

Les espèces exotiques envahissantes seront éliminées lors des travaux de débroussaillage.

En phase chantier, l’écologue sera en charge de relever les éventuelles reprises d’espèces exotiques envahis-
santes pour programmer une nouvelle intervention d’élimination de ces espèces durant les travaux.
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Par la suite, la gestion des espèces invasives entrera dans le programme d’entretien de la ligne et du maintien de
la végétation de SNCF Réseau.

L’écologue en charge du suivi environnemental du chantier veille à la bonne mise en œuvre du suivi des espèces
invasives.

MR3 : Gestion des effluents en phase chantier

La phase temporaire des travaux implique la circulation quotidienne d’engins de chantier durant l’ensemble des
opérations, allant du débroussaillage à la livraison de l’aménagement. Le ravitaillement des engins, leur circula-
tion et leur utilisation par le personnel de chantier sont susceptibles d’occasionner la dispersion dans le milieu na-
turel de produits potentiellement polluants.

Ces risques sont gérés par l’application des préconisations suivantes :

• Ravitaillement des engins au niveau de surfaces étanches ou utilisation d’un matériel limitant les risques
de pollution (stations de ravitaillement munies de pistolet à essence) ;

• Favoriser l’utilisation d’huiles biodégradables et autres huiles végétales au sein des engins ;

• Veiller au bon état mécanique et à la propreté des engins de chantier ;

• Inspection des engins de manière hebdomadaire pour détecter tout dysfonctionnement ou fuite suscep-
tible de polluer le milieu naturel ;

• Aucune vidange ne sera effectuée au niveau du périmètre chantier, cette opération devra être menée sur
une surface aménagée à cet effet avec sol étanche et récupération des effluents ;

• Évacuation des déchets dans des dispositifs et des structures adéquates ;

• Limitation au maximum de la période de mise à nu des sols pour éviter le ruissellement des matières en
suspension ainsi que la dispersion des poussières dans l’air ;

• Aucun déversement de produits chimiques à même le sol.

L’écologue en charge du suivi environnemental du chantier veille au respect des préconisations pour la gestion
des effluents en phase chantier.

MR4 : Entretien et gestion de la dépendance verte le long de la voie ferrée

Protocole d’abattage des arbres colonisés par le Lucane cerf-volant et/ou le Grand capricorne : les branches et
troncs seront coupés de la cime au sol et déposés délicatement au pied de vieux arbres (feuillus) présents aux
alentours directs de la zone d’abattage pour permettre la colonisation de nouveaux arbres hôtes. Les troncs ainsi
déposés sont localisés et clairement identifiés pour assurer leur mise en défens pérenne dans le temps.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que le protocole d’abattage des arbres soit communiqué
aux entreprises qui réalisent les opérations de débroussaillage. Il s'assure, en outre, que ces mesures sont res-
pectées.

Conservation du corridor écologique

Afin de maintenir des continuités écologiques et de ne pas créer de trouées forestières, seuls les arbres réelle-
ment dangereux ou gênant la visibilité de la voie seront abattus ou élagués. Le reste du linéaire boisé sera sim-
plement débroussaillé afin de garantir la sécurité de la voie.

L’écologue en charge du suivi environnemental du chantier veille au respect du protocole d’abattage des arbres
colonisés par le Lucane cerf-volant ou le Grand capricorne. Il veille au maintien des continuités écologiques sur
les haies longeant la voie ferrée.
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MR5 : Entretien, curage et réparation des ouvrages ferroviaires

Cette mesure de réduction est ajoutée au dossier pour répondre aux conditions émises par le CNPN dans son
avis du 30 septembre 2022, pour réduire les risques de destruction de spécimens de chiroptères.

Les ouvrages ferroviaires sont classés en 3 catégories, selon la nature des travaux d’entretien nécessaires (cu-
rage seul ou travaux de réparations) et l’impact de ces travaux sur les chiroptères :

• les ouvrages potentiellement attractifs pour les chiroptères et faisant l’objet de travaux de réparations   (re-
jointoiement, fissure bouchée, etc) :

➔ Pour ces ouvrages, l’écologue réalise une expertise complémentaire de l’ouvrage quelques jours
avant toute intervention et travaux sur l’ouvrage (nombre inférieur à 5 jours). Il utilise les moyens
et équipements nécessaires à la bonne réalisation de sa tâche, afin d’identifier la présence ou
non d’individu.

• les ouvrages potentiellement attractifs pour les chiroptères et faisant l’objet uniquement de travaux de cu  -  
rage au sol     :  

➔ Pour ces ouvrages, l’écologue formule des recommandations à mettre en place lors des travaux
de curage afin d’éviter toute perturbation des chiroptères ;

• les ouvrages ne pouvant pas accueillir de   chiroptères   du fait de leur configuration     :  

➔ Ces ouvrages ne nécessitent pas d’expertise complémentaire ;

Le bénéficiaire transmet à la DREAL/SPN, au moins 15 jours avant le début des travaux sur les ouvrages, les
éléments suivants :

• classification des ouvrages ferroviaire,

• méthodologie des expertises chiroptérologiques qui seront menées sur les ouvrages concernés,

• recommandations de l’écologue pour éviter la perturbation des chiroptères lors des travaux de curages
des ouvrages,

• planning prévisionnel des travaux sur les ouvrages et dates de passages de l’écologue.

Les dates effectives du passage de l’écologue sur les ouvrages concernés, les résultats de cette expertise et les
dates de travaux sur ces ouvrages sont portés au journal de bord des travaux (articles 5.1 et 5.2).

En cas de découverte  de présence de chiroptères dans un ouvrage, le bénéficiaire averti  immédiatement la
DREAL/SPN et ne réalise aucune opération sur l’ouvrage.

L’écologue propose une solution alternative à la DREAL/SPN qui la valide avant toute intervention sur l’ouvrage.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que les recommandations de l’écologue vis-à-vis des chi-
roptères, lors des opérations de curage des ouvrages, soient communiquées aux entreprises qui réalisent les
opérations de curage. Il s'assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

MR6 : Inspection des linéaires de fossé avant leur curage

Cette mesure de réduction est ajoutée au dossier pour répondre aux conditions émises par le CNPN dans son
avis du 30 septembre 2022, pour réduire les risques de destruction de spécimens d’amphibiens.

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux de curage des fossés, l’écologue examine le linéaire de fossé
quelques jours avant les travaux de curage (nombre inférieur à 5 jours), ceci pour l’ensemble des 33 km de ligne
du projet.

Les dates effectives du passage de l’écologue sur les linéaires de fossés, les résultats des visites et les dates de
curage de ces portions de fossés sont portés au journal de bord des travaux (articles 5.1 et 5.2)..
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MR7 : Sauvetage d’amphibiens lors des travaux

Cette mesure de réduction est ajoutée au dossier pour répondre aux conditions émises par le CNPN dans son
avis du 30 septembre 2022, pour réduire les risques de destruction de spécimens d’amphibiens.

Dans le cas où des individus de Grenouille rousse ou de Grenouille verte sont détectés, l’écologue procède à
leur capture, puis à leur relâche sur une zone préalablement identifiée et favorable. Si l’écologue le juge néces-
saire, une ré-inspection de ces fossés le jour des travaux pourrait être mobilisée.

Le protocole de sauvetage d’individus d’amphibien est transmis à la DREAL/SPN au moins 15 jours avant le dé-
but des travaux.

Les opérations de sauvetages d’amphibiens sont signalées à la DREAL. Elles sont inscrites au journal de bord
(articles 5.1 et 5.2), et doivent mentionner l’espèce concernée, les dates, heures et lieux précis de la capture et
du relâché. Un bilan des captures-relacher est réalisé en fin de chantier et transmis à la DREAL.

SECTION 2 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE D’EXPLOITATION

Durant  la  phase d’exploitation,  le  bénéficiaire  est  tenu de mettre  en œuvre  les  mesures  d'évitement  et  de
réduction d'impact conformément au dossier de demande de dérogation du 4 avril 2022 et aux compléments
formulés le 21 juillet et le 11 octobre 2022, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réalisent les opérations. Il s'assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

Article 7. Entretien et maîtrise de la végétation aux abords des voies 

Pour des questions de sécurité, SNCF Réseau entretient et maîtrise la végétation sur les abords de la voie pen-
dant toute la durée de l’activité ferroviaire. Les arbres remarquables identifiés lors des inventaires et faisant l’ob-
jet de la mesure d’évitement ME1, ainsi que les sites de compensation (décrits à l’article 8) sont enregistrés dans
les outils SNCF. Pendant toute la durée d’exploitation de la ligne ferroviaire, leur entretien est différencié de celui
des abords classiques de la voie. Il respecte en tout point les préconisations du plan de gestion des sites de
compensation (décrit à l’article 8.3).

SECTION 3 – MESURES COMPENSATOIRES, D’ACCOMPAGNEMENT ET DE SUIVIS

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de compensation conformément au dossier de  de-
mande de dérogation du 4 avril 2022 et aux compléments formulés le 21 juillet et le 11 octobre 2022, notamment
les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Article 8. Compensation au bénéfice de la Couleuvre verte et jaune

Article 8.1 Sites de compensation

Le bénéficiaire de la dérogation compense la destruction de 0,5 hectare d’habitats de la Couleuvre verte et jaune,
en identifiant des parcelles de compensation pour une surface totale de 1 hectare (ratio de 2).

Trois parcelles, propriétés de SNCF réseau, sont déjà identifiées à proximité de la zone impactée, sur les com-
munes de Saint-Loup-Lamaire et Airvault :
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Le bénéficiaire est tenu de fournir à la DREAL/SPN, avant le 1er mai 2023, la localisation des sites de compensa-
tion complémentaires nécessaires pour répondre à l’objectif de compensation de 1 hectare.

Article 8.2 Gestion écologique

Pour les sites de compensation déjà identifiés (site 1, site 2 et site 3, cf article 8.1), les travaux pour la mise en
oeuvre des mesures de compensation débutent dès la signature de l'arrêté.

Pour les autres sites restant à définir, les travaux pour la mise en oeuvre des mesures de compensation doivent
débuter au plus tard dans un délai de 1 an à compter de la notification du présent arrêté, selon un calendrier qui
respecte la sensibilité des espèces.

Les services de la DREAL, de la DDT et de l'OFB sont informés, dans les plus brefs délais, du démarrage de ces
travaux.

L’ensemble des sites de compensation visées à l’article 8.1 fait l’objet de mesures de gestion écologique sur une
durée minimum de 30 ans (mesure MC1). Au-delà de cette durée, les mesures de gestion sont intégrées dans le
plan d’entretien et de maîtrise de la végétation de SNCF Réseau (décrit à l’article 7).

MC1 : maintien du milieu ouvert

Il est réalisé un broyage périodique des habitats ouverts (friches, prairies) pour conserver leur attractivité vis-à-
vis de la Couleuvre verte et jaune. Les résidus de coupe sont exportés pour ne pas enrichir le milieu. Le broyage
devra  avoir  lieu  entre  octobre  et  décembre  pour  ne  pas  interférer  avec  la  période  de  reproduction  de  la
Couleuvre verte et jaune. Les outils utilisés sont adaptés à la portance du sol et la fragilité du couvert végétal.

Article 8.3 Plan de gestion

Le  pétitionnaire transmet à la DREAL/SPN, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent
arrêté, un plan de gestion contenant pour chaque secteur de compensation (décrits à l’article 8.1), les mesures
de gestion écologique (décrits à l’article 8.2),  les mesures d’accompagnement (décrits  à l’article 9.1)  et  les
mesures de suivis (décrits à l’article 9.2) :

• l’état faune/flore initial précis des lieux, avant interventions ;

• l'objectif recherché, la ou les espèces visées et le gain écologique attendu ;

• le calendrier des interventions envisagées ;

• les  zones  à  traiter,  les  techniques  retenues  pour  la  restauration/renaturation,  les  aménagements
écologiques et les modalités d’entretien des différents milieux;

• les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, sites témoins, forme des rendus...);

• les modalités de surveillance et d'intervention relatives aux espèces exotiques envahissantes invasives
sont précisées et intégrées au plan de gestion.

Le plan de gestion contient notamment un bilan du gain écologique et une analyse au regard des impacts
résiduels sur la Couleuvre verte et jaune et ses habitats. Les mesures mises en place doivent compenser à
minima les impacts résiduels identifiés dans l'étude d'impact. Si ce bilan ne s'avère pas suffisant, le pétitionnaire
proposera à la DREAL/SPN d'autres mesures compensatoires.

Il est accompagné d'une cartographie (périmètres, habitats, mode de gestion) établie sous Système d'Information
Géographique.

Le suivi et un encadrement des travaux de gestion écologique, sont assurés par un écologue pendant toute la
durée de ces travaux. 

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL/SPN.
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Par la suite, les opérations de gestion écologique (calendrier d’intervention, matériel utilisé, modalités…) sont
consignées dans un cahier d’entretien propre à chacun des secteurs visés.

Le plan de gestion est décliné deux fois par période de 5 ans puis par période de 10 ans jusqu’à la fin de la
période de 30 ans. Chaque nouveau plan de gestion intégre les résultats des suivis et bilans précédents, pour
proposer les adaptations nécessaires à l'efficacité de la compensation.

Chaque nouveau plan de gestion est transmis à la DREAL/SPN pour validation.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État toutes les
informations  nécessaires  à  la  bonne  tenue  de  l’outil  de  géolocalisation  des  mesures  de compensation  des
atteintes  à  la  biodiversité  (GéoMCE).  Les  données  relatives  aux  mesures  d’évitement,  de  réduction  et
d’accompagnement peuvent aussi y être jointes.

À cette fin, le pétitionnaire transmet à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN via l’adresse e-mail :  geomce.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr, les éléments listés ci-dessous, avant le 30/06/2023 :

 une fiche « projet » ;✗
 une fiche « Mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites ;✗
 une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans le système de✗

projection L93/RGF93 (EPSG : 2154), et dont les données attributaires comportent  a minima un champ
identifiant explicitement la mesure afférente à l’objet géographique (exemple : nom de la mesure, numéro
de la fiche mesure).

L’ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du fichier ga-
barit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant : http://www.nou-
velle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-environnementalespar-a10758.html

(ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet de la DREAL NA).

Article 9. Mesures d’accompagnement et de suivis

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de suivis conformément au dossier de demande de
dérogation du 4 avril 2022 et aux compléments formulés le 21 juillet 2022 et le 11 octobre 2022, notamment les
mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Article 9.1 Mesure d’accompagnement

MA1 : Mise en place d’un linéaire arbustif

Pour restaurer la continuité écologique le long de la voie ferrée, un reboisement des trouées forestières sera réa-
lisé, selon les localisations décrites dans le tableau ci-dessous :

Afin d’éviter toute gêne du bon usage de la voie ferrée, notamment d’un point de vue sécuritaire, les arbustes
plantés ne seront pas des sujets de haut jet ou des espèces rampantes. Les espèces sélectionnées pour la plan-
tation sont des espèces arbustives champêtres, caractéristiques du territoire, et des arbres fruitiers de variété
rustique.
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Chaque plant possédera le label « Végétal local ».

Les plantations sont réalisées principalement en haies doubles, et en haies simples si la trouée est trop étroite.
La période de plantation s’étale d’octobre à décembre 2022, et au plus tard d’octobre à décembre 2023.

La gestion et le suivi des plantations est décrite dans le plan de gestion (défini à l’article 8.3).

MA2 : Création d’abris pour les reptiles (hibernaculum)

Création de monticules de ballasts d’une épaisseur de 40 cm et d’une surface d’environ 1m². Des tuiles seront
disposées sous ces amas. Les individus de Couleuvre verte et jaune auront ainsi la possibilité de se faufiler en
dessous en guise de refuge ou de venir s’exposer au soleil et à la chaleur sur le dessus des abris, par jour de
beau temps.

Le nombre d’hibernacula est défini en fonction de la surface et de la configuration des sites de compensation. Six
hibernacula seront disposés en bordure de boisement, afin d’offrir un refuge exposé mi-ombre/mi-soleil, position-
nement optimal pour les reptiles en règle générale.

Les hibernacula seront mis en place avant le début des travaux afin que l’espèce puisse rapidement investir les
lieux.

L’écologue défini leur localisation et valide leur mise en place.

La gestion et le suivi des hibernacula sont décrits dans le plan de gestion (défini à l’article 8.3).

Article 9.2 Mesures de suivis

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique sur le site du projet, ainsi que sur les secteurs de
compensation afin de pouvoir apprécier, avec précision, sur une période de 30 ans, l'efficience de l'ensemble des
mesures (évitement, réduction et compensation) mises en œuvre sur les espèces concernées par le projet.

Les suivis des habitats naturels, des espèces animales dont les espèces cibles de cette dérogation et de leurs
habitats sont instaurés dès 2023 pour les secteurs d’évitement et de compensation (état initial). Ils sont  réalisés
de façon annuelle pendant les 3 premières années suivant les travaux (n, n+1 et n+2), puis renouvelés à 5 ans
(n+7) et tous les 10 ans jusqu’à la fin de la période de 30 ans (n+17 et n+27).

Les suivis des habitats naturels, des espèces animales dont les espèces cibles de cette dérogation et de leurs
habitats sont réalisés sur l'ensemble de la ligne ferroviaire dès l’année suivant la fin des travaux (année n).  Ils
sont renouvellés à 3 ans (n+3), puis tous les 15 ans (n+15 et n+30).

Ces suivis sont complétés par une surveillance des espèces invasives.

Les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des rendus) sont détaillées dans le cadre du plan
de gestion (cf article 8.3).

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données naturalistes récoltées,
l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque campagne de suivi
(au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi).

Si l'analyse des données de suivi des 3 premières années suivant l’aménagement du site conclue à l’inefficacité
de  certaines  mesures  de  compensation,  des  sites  de  compensation  alternatifs  ou  complémentaires  sont
proposés sans délai à la DREAL/SPN.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit également contribuer à l’inventaire national du patrimoine na-
turel par le versement des données brutes de biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation préa-
lable ou de suivi des impacts réalisés dans le cadre des projets d'aménagement soumis à l'approbation de l'auto-
rité administrative. On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats
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d'espèces ou d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de don-
nées auprès d'organismes détenant des données existantes.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  verse  sur  l’espace  de  dépôt  (https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/) les
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion des études de
suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis
afférents, et le récépissé de dépôt doit être transmis sans délai à la DREAL N-A/SPN.

Titre III – Dispositions générales

Article 10. Documents et informations à transmettre

Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREAL/SPN les documents et informations suivants :
- la date de démarrage des travaux (art. 3),
- le planning prévisionnel du chantier et le plan masse, deux semaines avant le début des travaux (art. 4),
-  le  journal de bord du chantier,  tous les mois ou à une fréquence régulière adaptée à l'actualité du
chantier, à compter du démarrage des travaux (art. 5.1),
- le compte-rendu de la mise en défens des arbres remarquables, au plus tard au démarrage des travaux
(art. 6.1 – mesure MA1),
- la classification des ouvrages ferroviaires, la méthodologie des expertises chiroptérologiques menées sur
les ouvrages et les  recommandations de l’écologue pour éviter la perturbation des chiroptères lors des
travaux de curages (art. 6.2 - mesure MR5),
- le protocole de sauvetage d'amphibiens, au moins 15 jours avant le démarrage des travaux (art. 6.2 –
mesure MR7),
- le compte-rendu des opérations de sauvetage d'amphibiens, à l'issue de ces opérations (art. 6.2),
- les sites de compensation complémentaires pour répondre à l'objectif de 1 hectare de compensation, au
plus tard le 1er mai 2023 (art. 8.1),
- les modalités d'organisation de la compensation et le plan de gestion des secteurs de compensation et des
hibernacula, dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent arrêté (art. 8.3),
- la date de démarrage des travaux compensatoires (art. 8.2),
- le compte-rendu des travaux compensatoires, à l'issue de ces travaux (art. 8.3),
- les données de géolocalisation des mesures de compensation, au fur et à mesure de leur mise en œuvre
ou a minima annuellement, à compter de 2022 (art. 8.3),
-  le récépissé de versement,  sur  l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données  brutes  de  biodiversité  acquises  à  l'occasion  de  la  constitution  du  dossier  de  demande  de
dérogation de septembre 2021, sans délai à compter de la notification du présent arrêté,
- le compte-rendu détaillé des opérations de suivi et le bilan de l'ensemble des mesures mises en oeuvre
en faveur des espèces protégées, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 9.2),
- le récépissé de versement,  sur l’espace de dépôt  https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/,  des
données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion du suivi
des impacts et des mesures compensatoires, au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi (art. 9.2).

Article 11. Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas res -
pectées.

Article 12. Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les ac-
cidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente déro-
gation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

En cas de nécessité, les suivis écologiques peuvent apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les es-
pèces protégées ou leurs habitats.
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Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes dispositions
nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 13. Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autori -
sés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux, pro-
céder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet aux agents char-
gés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution
des présentes prescriptions, dans le respect des consignes de sécurité du site.

Article 14. Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publica-
tion :
– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers (par courrier) ou via le
site télé-recours (www.telerecours.fr),
– soit, préalablement, d’un recours gracieux auprès de la Préfète des Deux-Sèvres. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois
à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 15. Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres et la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Amé-
nagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Deux-Sèvres et notifié au
pétitionnaire et dont une copie est transmise pour information à :
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires des Deux-Sèvres,
- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres,
- Monsieur le Directeur de FAUNA.

Niort, le 19 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale

et par subdélégation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Service patrimoine naturel
Département biodiversité, espèces et connaissance

Affaire suivie par :
Maylis GUINAUDEAU
Tél. : 0549556497
Courriel : maylis.guinaudeau@developpement-
durable.gouv.fr

Nos réf : DREAL/2022D/5785 (GED : 35206)
Vos réf :

Poitiers, le  19 octobre 2022

La directrice régionale

à

SNCF Réseau

17 Rue Cabanac CS 61926
33081 BORDEAUX

à l’attention de Monsieur Maubon

Objet : Notification de l’arrêté préfectoral portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées et
de leurs habitats relatif à la modernisation de la ligne ferroviaire entre Parthenay et Saint-Varent, dans le 
département des Deux-Sèvres.
PJ : arrêté n°099/2022

Monsieur,
En réponse à votre demande du 4 avril 2022, complétée le 21 juillet et le 11 octobre 2022, je vous prie de trouver
ci-joint,  l’arrêté  préfectoral  portant  dérogation à  l'interdiction de destruction  d’espèces protégées et  de leurs
habitats relatif à la modernisation de la ligne ferroviaire entre Parthenay et Saint-Varent, dans le département des
Deux-Sèvres.

Les données géoréférencées des mesures compensatoires doivent être fournies selon le format disponible sur la
page internet : 
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communicationdesdonneesenvironnementalespar
a10758.html

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour la directrice régionale et par
délégation

Copies : DDT79 / SD OFB79

15 rue Arthur Ranc, 
CS 60539, 86020 POITIERS CEDEX
Téléphone: 05 49 55 63 63
www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr 1/1
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